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Obligations
Pour être admissible au programme
☐ Assister à une rencontre d’information sur le PALÎM
· Caméra ouverte (si cette obligation est un enjeu pour vous, veuillez en faire part à josee@altergo.ca avant la rencontre)
☐ Vérifier les antécédents judiciaires des accompagnatrices et accompagnateurs embauchés
☐ Former tout le personnel accompagnateur avec une formation en accompagnement jugée équivalente aux formations approuvées par MEQ
☐ Financer de façon autonome la partie des services d’accompagnement qui ne sont pas couverts par le programme.
☐ Réaliser l’accompagnement entre avril 2026 et mars 2027
En cours d’année
☐ Évaluer les besoins d’accommodement raisonnable dans le respect de la loi (voir le guide CDPDJ)
☐ Envoyer les rapports de redditions et les documents justificatifs à palim@altergo.ca aux dates prévues
☐ Répondre dans les délais prescrits à toute demande d’information supplémentaire de la part d’AlterGo
☐ Aviser AlterGo de tous changements à son organisation (responsable PALÎM, offre de services, etc.) en cours d’année. 
☐ Mentionner le financement reçu du MEQ
· Pour utiliser le logo du gouvernement, demander l’approbation du MEQ à l’adresse dc@education.gouv.qc.ca 
Obligation finale
☐ Rembourser les sommes non utilisées
[bookmark: _Toc532290396][bookmark: _Toc532291077]Documents à remettre
Demande
Date limite de remise : 31 mars 2026
☐ Formulaire en ligne
☐ États financiers
☐ Preuve d’assurance responsabilité civile des entreprises 
de 2 M $ ou plus
Pour une première demande : 
☐ Lettres patentes complètes
☐ Calculateur AlterGo (en format Excel) en lien avec le type d’accompagnement à financer.

À noter
☐ Pour garder une copie des réponses de votre demande PALÎM, imprimez votre formulaire en PDF avant d’appuyer sur Envoyer ou conservez une copie dans Microsoft 365.
Reddition de compte
Dates limites de remise :
30 septembre 2026 pour les camps de jour
28 février 2027 pour les autres types d’activités

☐ Fichier Excel de reddition envoyé par AlterGo
☐ Document pour valider les dates et heures des activités inscrites dans la reddition
☐ Preuve de formation pour chaque personne accompagnatrice (attestation de participation ou de réussite, liste de présence à une formation en interne, plan de formation en interne, …)

AlterGo peut vous demander des documents supplémentaires.


Besoin de soutien?
Relire le guide PALÎM 
Regarder les vidéos explicatives
· Calculateurs 
· Camp de jour (Été et Autre)
· Physiquement actif
· Redditions de compte (lien vers la vidéo explicative envoyé par courriel avec le document de reddition)
· Camp de jour 
· Physiquement actif 
Contacter
Josée Robitaille, 
Coordonnatrice, programmes
palim@altergo.ca
514 933-2739, poste 248
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